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A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
Vu la loi 2020-290 du 23 mars 2020 portant mesures d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l'épidémie de covid-19, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
DECISION MODIFICATIVE 

DEPENSES IMPREVUES 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 11 MAI 2020 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2322-1 
et L2322-2, 

 
Vu la délibération n° 2020-1057 en date 13 février 2020 relative au vote du budget 

primitif 2020 de Flers Agglo, 
 
Vu la décision n° D720 en date du 4 mai 2020 relative à la mise en place d’un fonds 

« Impulsion Relance Normandie » conclu entre la Région et Flers Agglo, 
 
Monsieur le Président précise que la participation de Flers Agglo s’élève à la somme 

de 153.000 € et que les crédits n’ont pas été prévus au Budget 2020.  
 
 
 
 
Le Président décide :  

 
D’AUTORISER le virement des crédits suivants : 
 

Section d’investissement Dépenses 

Art. 020 Dépenses imprévues - 153.000 € 

Art. 204123 Fonction 90 Subvention 
d’équipement versée aux Régions 

+ 153.000 € 

 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 




